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Ateliers sociolinguistiques (ASL) 
Les ateliers sociolinguistiques sont des cours destinés aux personnes d'origine étrangère ou non pour les aider dans 
l’apprentissage de la langue française.  

Ces ateliers visent à faciliter leur intégration en abordant des sujets pratiques de la vie quotidienne. 

Publics  

➢ Personnes souhaitant gagner en autonomie dans leur vie quotidienne (vie courante, démarches administratives, 
accompagnement à la scolarité des enfants, projet d’insertion socioprofessionnelle…) 

➢ Public adulte en général (mineurs sous conditions) 
➢ Relevant de l’alpha, du post-alpha, du Français Langue Étrangère (FLE) ou du Français Langue d’Intégration (FLI – 

apprentissage de la langue en immersion avec pour finalité de mieux s’intégrer en France) ou ayant besoin d’une 
remise à niveau 

Objectifs  

➢ Apprendre le français en vue d’accéder à l’autonomie 
➢ Améliorer ses compétences en particulier à l’oral, afin de pouvoir être autonome dans les différentes situations de 

communication de la vie courante ; initiation ou renforcement des compétences écrites 
➢ Rompre l’isolement et faciliter l’ouverture et la participation à la vie locale et sociale 

Modalités de fonctionnement 

➢ Séances de septembre à juin, le mardi de 14h15 à 16h15 
➢ Pas de séance pendant les vacances scolaires 
➢ Possibilité d’intégrer le groupe en cours d’année  
➢ Possibilité de participer au cours du vendredi de 14h15 à 16h15 au centre socioculturel Equipage, 16 rue de Saint 

Galmier, 42140 Chazelles sur Lyon 

Animation et encadrement : 

➢ Les séances sont assurées par une équipe de bénévoles accompagnée et formée de façon régulière  
➢ Une intervenante qualifiée dans l’enseignement du Français Langue Étrangère est présente le vendredi au centre 

socioculturel Equipage 

Supports pédagogiques : 

➢ Supports choisis en fonction des besoins des apprenants et de la réalité de la vie quotidienne  

Ouverture sur le village :  

➢ Participation possible aux autres activités proposées par l’association (sorties familiales, activités adultes…) pour 
favoriser l’insertion sociale de la personne 

Inscription 

➢ Inscription du bénéficiaire dans une logique de parcours personnalisé : Prise de connaissance, évaluation des 
besoins avec le bénévole, recueil des besoins, suivi des présences 

➢ Sur une démarche volontaire de la personne (pas de prescription requise) 
➢ Les cours sont gratuits mais l’adhésion au centre social est requise. Elle est de 4€ pour toute l’année  

 

 

 


